EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

__________

SEANCE DU 16 JUIN 2008

__________

L'an deux mille huit, le seize juin, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la mairie, en séance publique, suivant une convocation en date du 09 juin 2008 dont un exemplaire a été affiché à la porte de la mairie.

Etaient présents : A. LOGIE, Maire, D. AGASSE, M.F. TRIQUET, J. GUYOT, N. LEDET, R. CALON, H. TIERTANT, J. DELATTRE, A. DECROOCQ, Adjoints, E. THERY, J.P. CAPPELLE, S. PERARD, G. VERVISCH, L. CORRUE, J. PEREIRA, J. BRUNET, J. COLOMBEL, N. DE WAZIERES, J.P. BASTIDE, K. GUILBERT, J. DUPERON, V. SAUNEUF, J.P. DURIEZ, M.C. CLERET, B. LEMAIRE, C. DUPUIS-CUNY, J.L. RAVIART,

Formant la majorité des membres en exercice, soit 

27/27

Président de séance : Monsieur Antoine LOGIÉ, Maire.

Secrétaire de séance : Monsieur Jacques GUYOT, Adjoint au Maire.

___________

OBJET : Droit de préemption urbain.

__________

Les communes dotées d’un plan d’occupation des sols rendu public ou d’un plan local d’urbanisme approuvé, peuvent par délibération, instituer un droit de préemption urbain (DPU) sur tout ou partie des zones urbaines et des zones d’urbanisation future délimitées par ce plan ainsi que sur tout ou partie de leur territoire couvert par un plan de sauvegarde et de mise en valeur rendu public ou approuvé lorsqu’il n’a pas été créé de zone d’aménagement différé ou de périmètre provisoire.

Le droit de préemption institué par ce texte est exercé en vue de la réalisation dans l’intérêt général des actions ou opérations d’aménagement à l’exception de celles visant à sauvegarder les espaces naturels ou à constituer des réserves foncières (art. L 210-1 du Code de l’Urbanisme).

Tout propriétaire d’un bien soumis au droit de préemption peut proposer au titulaire de ce droit l’acquisition de ce bien en indiquant le prix qu’il en demande.

Le titulaire doit se prononcer dans le délai de deux mois, à compter de ladite proposition. À défaut d’accord amiable, le prix est fixé par la juridiction compétente en matière d’expropriation.

En cas d’acquisition, le titulaire du droit de préemption doit régler le prix au plus tard six mois après sa décision d’acquérir au prix demandé ou six mois après la décision définitive de la juridiction.

En cas de refus ou à défaut de réponse du titulaire du droit de préemption, dans le délai de deux mois, le propriétaire peut réaliser la vente au prix indiqué dans sa déclaration.

Le Conseil Municipal peut instituer, supprimer et ultérieurement rétablir le droit de préemption sur tout ou partie des zones considérées. Il peut exclure de son champ d’application la vente des lots issus d’un lotissement autorisé ou les cessions de terrains envisagées par l’aménagement d’une ZAC.

La commune membre d’un établissement public de coopération intercommunale y ayant vocation peut, avec son accord, lui déléguer tout ou partie des compétences en cause. Cette délégation doit être expresse.

Toutefois le transfert de compétences est considéré comme automatique si l’établissement public de coopération est compétent à la fois pour l’élaboration des documents d’urbanisme et pour la réalisation de zones d’aménagement concerté.

Toute décision de préemption doit mentionner l’objet pour lequel ce droit est exercé (art. L 210-1 du Code de l’Urbanisme). En l’absence de cette indication précise, la décision du maire d’exercer le droit de préemption est entachée d’illégalité.

Le droit de préemption reste le seul instrument de droit commun utilisable par la collectivité locale pour assurer la maîtrise foncière dans tout ou partie des zones U et AU de son territoire à l’occasion de toute aliénation à titre onéreux.

Celui-ci permettrait à la commune d’acquérir les immeubles en vue de la réalisation des objectifs prévus :

1°) par l’article L 300-1 du Code de l’Urbanisme :

· mettre en œuvre une politique locale de l’habitat,

· organiser le maintien, l’extension ou l’accueil des activités économiques, 

· favoriser le développement des loisirs et du tourisme,

· réaliser des équipements collectifs,

· lutter contre l’insalubrité,

· sauvegarder ou mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels ;

2°) par l’article L 216-1 du Code de l’Urbanisme :

· acquérir les terrains destinés à la création ou à l’aménagement de jardins familiaux ;

3°) par la loi SRU :

· permettre le renouvellement urbain ou la restructuration urbaine.

Sont ainsi soumis au droit de préemption urbain et également au droit de préemption institué dans les ZAD (art. L 213-1 du Code de l’Urbanisme) :

· tout immeuble ou ensemble de droits sociaux donnant vocation à l’attribution en propriété ou en jouissance d’un immeuble ou d’une partie d’immeuble, bâti ou non bâti, lorsqu’ils sont aliénés volontairement, à titre onéreux, sous quelque forme que ce soit ;

· les cessions de droits indivis portant sur un immeuble ou une partie d’immeuble, bâti ou non bâti, sauf lorsqu’elles sont consenties à l’un des co-indivisaires ainsi que les cessions de tantièmes contre remise de locaux à construire. En cas d’adjudication obligatoire, l’acquisition peut avoir lieu, soit au prix de la dernière enchère, par substitution à l’adjudicataire, soit au prix fixé par la juridiction compétente en matière d’expropriation. Cette disposition n’est toutefois pas applicable à la vente mettant fin à une indivision créée volontairement, à moins que celle-ci ne résulte d’une donation-partage. En cas de contrat de location-accession, le droit de préemption s’exerce avant la signature de ce contrat ; le délai de dix ans mentionné au a) et au c) de l’article L 211-4 s’apprécie à la date de cette signature.

Ne sont pas soumis au droit de préemption (art. L 213-1 du Code de l’Urbanisme) :

a)
les immeubles construits par les organismes d’HLM et qui sont leur propriété, ainsi que les immeubles construits par les sociétés coopératives d’HLM de location-attribution ;

b)
les immeubles qui font l’objet d’un contrat de vente d’immeuble à construire (C.Civ., art. 1601-1 et s.) sauf s’il s’agit de bâtiments existants ;

c)
les parts ou actions de sociétés d’attribution visées aux titres II et III de la loi n° 71-579 du 16 juillet 1971 relative à diverses opérations de construction, qui font l’objet d’une cession avant l’achèvement de l’immeuble ou pendant une période de dix ans à compter de son achèvement ;

d)
les immeubles cédés au locataire en exécution de la promesse de vente insérée dans un contrat de crédit-bail immobilier conclu en application du 2° de l’article premier de la loi n° 66-455 du 2 juillet 1966 relative aux entreprises pratiquant le crédit-bail, modifiée par l’ordonnance n° 67-837 du 28 septembre 1967 relative aux opérations de crédit-bail et aux sociétés immobilières pour le commerce et l’industrie, avec l’une des entreprises visées à l’article 2 de la même loi ;

e)
les immeubles qui font l’objet d’une mise en demeure d’acquérir en application des articles L 111-10, L 123-2, L 123-17 ou L 311-2 du présent code ou de l’article L 11-7 du Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique ;

f)
l’aliénation d’un immeuble ou d’un terrain destiné à être affecté à une opération ayant fait l’objet d’une convention prévue à l’article L 302-9-1 du Code de la Construction et de l’Habitation (C.Urb., art. L 211-4) ;
g)
l’aliénation par l’Etat ou ses établissements publics de terrains, bâtis ou non bâtis, en vue de la réalisation des logements situés dans les périmètres mentionnés au deuxième alinéa du I de l’article 1er de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement, tant que les décrets prévus au même alinéa ne sont pas caducs ;
Afin de bénéficier du droit de préemption urbain, dans les nouvelles zones urbaines (U) et d’urbanisation future (AU), il appartient au Conseil Municipal de prendre la décision et d’organiser les mesures de publicité obligatoires. 

La motivation de la préemption est :

· légalement obligatoire (article L 210-1 du Code de l’Urbanisme),

· juridiquement formelle (article L 300-1 du Code de l’Urbanisme),

· politiquement réelle (preuve d’une intention préalable qui a fait l’objet d’un acte administratif déterminant l’affectation future du bien préempté).

Invité à délibérer,

le Conseil Municipal,

à la majorité des membres présents par 22 votes « POUR » et 5 « CONTRE »,
· Vu la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en œuvre des principes d’aménagement et notamment les articles 5 et 6 ;

· Vu la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l’offre foncière et notamment les articles 68 et 69 ;

· Vu la loi n° 87-557 du 17 juillet 1987 complétant la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en œuvre des principes d’aménagement ;

· Vu le décret n° 87-284 du 22 avril 1987 modifiant le décret n° 86-516 du 14 mars 1986 relatif au droit de préemption urbain et aux zones d’aménagement différé ;

· Vu le Code de l’Urbanisme et plus particulièrement les articles L 211-1 à L 211-7 et R 211-1 à R 211-9 ;

· Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (SRU) et notamment les articles 19, 20 et 21 ;

· Vu le Plan Local d’Urbanisme de WIMILLE, approuvé par la Communauté d’Agglomération du Boulonnais le 11 octobre 2007, déposé en Sous-Préfecture de BOULOGNE SUR MER le 30 octobre 2007 ;
DÉCIDE le maintien du droit de préemption urbain sur l’ensemble des zones U et AU du Plan Local d’Urbanisme de WIMILLE.

Fait et délibéré en séance publique

les jour, mois et an susdits.

Le Maire,

Antoine LOGIÉ.

CERTIFICAT D'AFFICHAGE ET DE PUBLICITÉ
Le Maire de WIMILLE. certifie que la présente délibération a été affichée à la porte de la mairie le 23 juin 2008 ; qu'elle a été déposée en Sous-Préfecture de BOULOGNE SUR MER au titre du contrôle de la légalité le

Le Maire,

Antoine LOGIÉ.

La présente délibération peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès de la commune de WIMILLE, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de 2 mois pour répondre. (Article 421-1 et suivant du Code de Justice Administrative).

